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Cahors, 5 Décembre. 

Nous sommes en pleine crise mi-
nistérielle. Battu à la Chambre des 
députés et au Sénat, le cabinet a 
donné sa démission. Sa défaite au 
Sénat n'a eu qu'une importance 
médiocre, attendu que la question 
de confiance n'était pas posée ; mais 
l'ensemble.des faits parlementaires 
depuis quelques jours constituait 
un faisceau devant lequel il était 
impossible de résister. 

Que sortira-t-il deJ&TOJa 
Ainsi qu'on le verra plus loin, 

au compte-rendu des Chambres, 
M. de Marcère a obtenu, après la 
démission dos ministres, une ma-
jorité considérâfe$e<0â*BÎK'î: ©HSmtre 
des députés, en retirant le projet de 
loi sur les honneurs funèbres, .et. en 
se ralliant à un ordre du .jour de la 
gauche. Mais, dans cette circons-
tance, M. de Marcère n'avait pas 
pris l'avis de ses collègues, et c'est 
en son nom personnel qu'il paraît 
avoir agi, pour obvier sans doute à 
la gravité de la situation. 

Le Joumal^dei^J^t^ $Ji <§ait 
le principal organe du ministère, 
s'exprime ainsi :

 BJÎTO
 „.
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putês ne pouvait pas le relever de sa 
chute. Le gouvernement venait de retirer 
la loi qu'il avait présentée sur les hon-
neurs funèbres à rendre aux légionnaires. 
Une interpellation a servi de prétexte à 
la présentation d'un ordre du jour que 
M, le ministre de l'intérieur a accepté et 
qui a élé volé. L'accord qui s'est formé à 
la dernière heure entro M. le minisire 
de l'intérieur et l'immense majorité des 
députés a prouvé une fois de plus qu'il 
n'y avait entre eux aucune incompatibilité 
d humeur et de principes ; mais il était 
trop tard, et le seul résultat de ce vote, 
c'csl que le cabinet n'aura pas élé ren-
versé par la Chambre. Hier matin, le 
mioislôre vivait encore el il comptait sur 
le Sénat pour lui donner le surcroît de 
fora el d'autorité dont il avait besoin. 
11 est difficile, impossible de prévoir de 
quelle manière la crise se terminera; 
mais il est.certain que depuis hier soir 
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Après le vote que le Sénat a émis, 

IL» 

était facile de prévoir que la situation 
parlementaire du cabinel était plus que 
compromise, qu'elle était perdue, el l'on 
M sera pas surpris d'apprendre que M. 
le président du conseil a remis ce matin 
sa démission au Maréchal-Président de la 
République. La démission de M. Dufauie 
entraîne naturellement celle du ministère 
lout entier, et bien qu'elle ne soit pas 
encore acceptée, tout nous fait croire 
Qu'elle ne saurait Être retirée. La bonne 
volonté d'une Chambre des députés sans 
expérience et sans discipline n'avait pas 
suffi, nous l'avouons, à fortifier le cabirei 
Mais eçlui-ci pouvait croire qu'il trouve-
fait dans la Chambre haute, conservatrice, 
Par destination constitutionnelle, une as-
siette plus solide. Malheureusement, 
''épreuve a détruit ces espérances : le 
Sénat a repoussé à une majorité relative-
ment considérable le plus inoffensif des 
Projets de loi. En vain M. le garde des 
sceaux a-t-il démontré que l'on ne pou-
v'it pas frapper de réprobation le projet 
amendé par M. Berlauld sans frapper 
d'une réprobation égale la lettre qu'il 
"ait reçue naguère du Maréchal-Prési-
dent; en vain a-t-il prouvé que l'on ne 
Pouvait pas écarter la loi sans diminuer 
'a confiance de quelques malheureux, 
non pas dans une amnistie qu'on leur a 
refusée, mais dans un pardon qu'on leur 
a Promis ; en vain a-t-il pressé la Cham-
bre haute de ne pas refuser de prendre sa 

de popularité dans un acte de clé-
mence, le Sénat n'a voulu rien entendre. 
^ lors le cabinet, déjà ébranlé par des 
Cuecs moins graves, a élé moralement 

renversé. 

Le budget des cultes a fini par 
être voté avec quelques réductions, 
bien mesquines pour une nation 
aussi riche que la France, très-
importantes pour les .desservants qui 
ont un besoin réel d'être mieux in-
demnisés par l'Etat. Nous voulons " 
retirer de ce spectacle attristant une 
loçon utile. C'est que la majorité : 

opposée aux allocations [demandées 
par le gouvernement, et animée de 
passions contre l'Eglise, devient 
une minorité très infime si on tient 
compte de la presque unanimité du 
Sénat dans les questions religieuses, 
et de tout le centre-gauche de la 
Chambre des députés; même en 
dehors des bonapartistes et .des lé-
gitimistes. 

Le Journal des Débats traduit 
ainsi qu'il suit son sentiment, à la 
fin de la discussion : « M. Dufaure 
« était là, mais sa serviette bou-
» clée, et rêvant du bruit des flots 
P qui ont agité tout ce budget des 
r> cultes, et se souvenant sans doute 
« que vers 1830 c'était bien autre 
» chose et que personne n'en est 
n mort. » 

■ 'œm Bi 'WÛ <i.V!JO'l) Si! 8'IDlj IU9D B!fB 
La République est le gouverne-

ment légal et en même temps (pour 
tout observateur impartial) le seul 
gouvernement possible. Et pour-
tant comme elle a du mal à se tenir 
contre certains de ses plus anciens 
adorateurs! Saturne mangeait ses 
enfants, mais dans le monde répu-
blicains de ce temps-ci, ce sont les 
enfants qui se sentent en bonne dis-
position de manger Saturne. 

Nous avons la conviction que le 
pays électoral ne donne pas raison 
aux fanatiques et aux incorrigibles 
de la gauche. S'il avait à se pronon-
cer, il approuverait la sage et libé-

le 

Quoique rien n'indique une disso-
lution prématurée de la Chambre 
des députés, il ne faut pas perdre 
de vue que le Sénat partage avec le 
président de la République le droit 
de dissoudre cette Chambra. 

tamajoriié considérable qui s'est pro-
duite 

aujourd'hui à la Chambre des dô-

rale attitude qui a été tenue par 
. , , cabinet démissionnaire 
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SÉNAT. 

Séance du 4" décembre. 
Nous avons fait connaître, par dépêche, 

le résultai de la discussion sur la proposi-
tion Galineau. C'est par 148 voix contre 
134 (et non 156 conlre 136) que le rejet 
a eu lieu. 

Voici quel élail l'état de la (meslion de-
vant le Sénat. On sait que larproposition 
Galineau avait été^déjà largement amen-
dée devanï ia Chambre des députés. Dans 
la coçhmission du Sénat, le gouvernement 
el la minorité avaimi tranché et suppri-
mé encore davantage. M. le garde des 
sceaux, au nom du Gouvernement, s'était 
rallié à un amendement de l'honorable 
M. Berlauld, aux termes duquel il y avait 
prescription légale pour les faits se rap-
portant au mouvement insurrectionnel, 
qui ne sonl ni des crimes ni des délits de 
droit commun. L'amendement établissait 
encore certaines catégories entre les hom-
mes qui pouvaient être amenés à béné-
ficier de cette prescription. Enfin, il 
biffait la loi de la subslilulion ordonnée 
par la chambre des .tribunaux ordinaires 
aux conseils de guerre. On voit que cela 
n'était ni très-méchant ni trôs-révoluiion-
naireet que M. le garde des sceaux avait 
pu, sans inconvénient,! s'y rallier. 

La majorité de la «ommission et son 
rapporteur M. Paris repoussaient toute 
espèce de dispositions législatives. 'La dis-
cussion s'est engagée dans ces termes el 
comme on le sait, c'est la commission qui 
a eu raison devant le Sénal. 

L'argumentation des adversaires de la 
transaction Berlauld a consisté à dire que, 
après la lettre de M. le Maréchal-Prési-
dent de la République, prescrivant à ses 
ministres d'appliquer les plès larges me-
sures de clémence et l'applfeation même 
qui a été faite à ces niesures,Til élail par-
faitement inulile et inopportun de s'im-
miscer dans le débat. 

La discussion s'était ouverte par un 
discours assez bref de M. le général 
Changarnier, et auquel, d'ailleurs, on n'a 
pas entendu grand chose, sauf pourtant 
que la loi élait la préface de l'amnistie. 
Puis on a eu un long, un Irès-long Ber-
tauld. L'honorable sénateur normand a 
Irailé compendieusemenl la question; il 
en a fait l'historique, il en a retracé les 
phases ; il en a démontré la nécessité. M. 
Berlauld ignore l'art de glisser: il appuie 
trop fort. 

M. de Meaux, au nom de la droite, a 
défendu à son tour les conclusions du 
rapport. 

Dans sa réplique, M Tplain a établi un 
parallèle entre le crime du 2 décembre et 
le crime de la Commune. 

Quant à M. le garde des sceaux, il a 
élé rarement mieux inspiré. Il se senlait 
sur son vrai terrain, devant son véritable 

auditoire, et il a parlé en conséquence. 
M. le rapporteur Paris a clos le débat. 

Séance du 2 décembre. 11 |jj 
L'ordre du jour appelle la discussion de 

l'interpellation de M. de Belcaslel, relative 
à certains discours prononcés, à Toulon, 
à la distribution des prix des écoles pri-
maires. 

M. de Velcastel : Je n'apporte pas 
ici une querelle politique, une question 
ministérielle : il s'agit d'une question 
religieuse qui tient à j'âme même du pays 
et porte en elle la vie ou la mort des na-
tions. (Approbation à droite). 

La France a pu changer d'idées, de for-
tune: mais jamais elle n'a cessé de croire 
en Dieu, en la Providence, aux responsa-
bilités de la conscience humaine. 

Les membres du conseil municipal de 
Toulon se sont mis en révolte contre la 
conscience du pays et n'onl pas craint de 
faire aux élèves, à des enfants, une leçon 
d'athéisme. (Mouvement). Et cette leçon a 
élé laite à une distribution des prix, 
comme pour rendre cet enseignement 
plus ineffaçable. 

Eh bien ! il faut savoir si à ce scandale 
viendra se joindre le scandale d'une impu-
nité permanente, et je demande que des 
mesures soient prises pour éviter le re-
tour d'un pareil scandale. 

L'orateur cite les paroles anti-chrétien-
Des qui ont été prononcées. 

M. Waddington, ministre de 
l'instruction publique: Je n'ai pas be-
soin de dire au Sénat quelles sont nos 
convictions; nos opinions : il les connaît. 
Nous désirons fonder une république 
sage, conservatrice, et nous sommes les 
premiers à répudier loute doctrine qui 
tendrait à faire de la république une ré-
publique sans religion. (Approbation à 
gauche. Très-bien 1 Irès-bien ! Car une 
nation sans religion est destinée à périr. 
(Nouvelle approbation). Mais ce sont des 
questions à régler pour chacun entre sa 
conscience et Dieu. Je regrette, d'ailleurs, 
qu'un homme âgé, qui a de l'expérience, 
ait pu produire devant des enfants les 
doctrines qu'on a signalées. (Très bien 1 
Très-bien 1) Il pouvait avoir son opinion 
personnelle ; mais il n'avait pas le droit 
de l'exposer devant des enfants. (Très-
bien ! très-bien ! — Applaudissemenis à 
gauche et à droite.) 

M. de Beleasîel: Je prends acte 
des déclarations du gouvernement, qui 
auront un sérieux relentissement dans le 
pays. 

qui l'a emporté sur les propositions du 
ministère. 

M. Albert Joly, ancien défenseur de 
Rossel, aurait voulu la suppression de 
l'allocation entière destinée aux sémina-
ristes. Cet orateur paraît être depuis 
le favori de la majorité ; et ce qu'il y a de 
plus tristement comique c'est qu'il a 
pris pour ses débuts l'apologie de la décla-
ration de 1682. 

Certes, quand M. Dupin soutenait la 
même Ihèse, il y avait déjà quelque chose 
d'assez étrange en plein régime parle-
mentaire, à la suite de deux ou trois 
révolutions qui avaient renversé tour à 
tour le Irône des Bourbons et celui de 
Bouaparie, à entendre en de telles cir-
constances réclamer un retour à celte dé-
claration faiie pour la monarchie de droit 
divin, pour le régime d'une Eglise d'Etat 
protégée par un monarque absolu ; mais 
enfin M. Dupin, qui se déclarait gallican, 
élait lout au moins chrétien. Que dire de 
M. Albert Joly, de ce libre penseur, pro-
bablement posilivisle, qui se fait à la fois 
le défenseur de la déclaration de 1682 et 
des enterrements civils ? Ne nous donne-
t-il pas un spectacle à la fois odieux et 
grotesque ? 

A quoi bon ce déguisement 1 le carnaval 
n'esl pas encore commencé. Si donc vous 
voulez vous faire le défenseur de la dé-
claration que vous invoquez, soyez d'abord 
chrétien et royaliste. Or, il faudra quel-
que temps avant que M. Albert Joly en 
vienne là. 

Séance du 1er décembre. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Séance du 30 novembre. 
Toutes les nouvelles réductions propo-

sées par la commission ont été adoptées, 
malgré la résistance de M. le ministre des 
cultes, président du conseil. 

M. Dufaure a prêté notamment son 
appui à un amendement ayaDt pour objet 
de rétablir la totalité du crédit demandé 
pour les bourses des séminaires, et que la 
commission réduisait de 140,000 francs. 
Cet amendement a été repoussé, et c'est 
encore le système de la commission 

Vote du budget des travaux publics. 
Une seule discussion a marqué ce 

débat. 

M. Haentj-ens, dépulé bonapartiste, se 
ienait embusqué derrière les chiffres du 
chapitre 1er, Administration centrale. Il 
voulait prendre un ministre en flagrant 
délit de prodigalité, de dilapidation des 
deniers publics, si scrupuleusement ma-
niés sous l'Empire. Pourquoi ce décret du 
21 octobre dernier qui a distribué entre 
cinq directions distinctes les services anté-
rieurement répartis entre trois directions 
seulement 1 Pourquoi avoir louché aux 
bâtiments civils ? Pourquoi surtout créer 
de toutes pièces un bureau du contentieux 
el un bureau des expropriations ? La 
République trouve donc que les êcus ne 
lui coûtent rien. 

Vous savez bien, lui a dit M. Chris-
tophle, que l'opinion exigeait depuis 
longtemps le dédoublement des fonctions 
et des services auquels a donné, lieu la 
mort de M. le directeur général des che-
mins de fer. Je n'ai fait que lui obéir, et 
la dépense nouvelle des bureaux n'a pas 
d'importance si l'on songe aux heureux 
résultais que doit avoir la noavelle distri-
bution de leurs Iravaux. Vous me cher-
chez particulièrcmenl querelle pour ce 
que j'ai fait d'innovations dans la direction 
des bâtiments civils et des édifices natio-
naux. Là, j'étais dans l'absolue nécessité 
de faire en effet du neuf. Le budget spé-
cial de la direction des bâtiments civils 
est d'environ 11 millions, et, depuis l'Em-
pire, il était passé en habitu.de vTepvde> 
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penser au moins 7 par la voie des soumis-
sions amiables, sans la moindre tentative 
d'adjudication H Cet état ne pouvait durer. 
J'ai fait mon devoir dans l'intérêt du bon 
ordre, et il est probable que M. Haentjens 
serait moins sévère pour moi si j'avais 
choisi mes nouveaux collaborateurs parmi 
ses amis. 

Celte réplique de M. Christophle a élé 
fort applaudie. Le Ion doux et persuasif 
de M. le ministre des travaux publics 
est excellent dans les questions d'affaires 
quand il s'unit à une véritable clarté 
d'exposition. 

11 faut que les bonapartistes aient eu 
bien envie de se faire battre. Ils oui tenu 
Don, comptant peut-être sur le concours 
de l'extrême gauche, el ont réclamé une 
diminution de 62,000 fr. Le scrutin leur 
a donné 56 voix. L'échec est net et sec. La 
moitié d'entre eux s'en sont allés après 
cette belle campagne. 

Séance du 2 décembre. 
La discussion du budget est interrom-

pue par l'incidenl suivant. 
M. le siîïsiiisli'e de l'intérieur : 

Le gouvernement, à la suite d'une dis-
cussion élevée à l'occasion de certains faits 
sur l'application du décret de messidor an 
XII, avait cru devoir présenter un projet de 
loi qui portait une certaine atteinte à ce 
décret. 11 avait été mû par le désir sin-
cère d'être en accord parfait avec les sen-
timents de la Chambre et de concilier 
autant que possible les principes de la li-
berté de conscience et de l'égalité des 
citoyens avec le décret de messidor et les 
circonstances nouvelles qui sont nées des 
temps. 

Le gouvernement s'est consulté avec la 
commission que vous avez nommée; il n'a 
pu sortir de cette conférence un accord 
complet. Dans cette situation, le gouver-
nement a cru sage de retirer purement 
et simplement le projet de loi qu'il avait 
présenté. (Applaudissements répétés à 
gauche et au centre.) 

M. le président donne lecture d'un 
décret de M. le Président de la Républi-
que portant retrait du projet de loi. 

M. Laussedat : Votre commission 
se trouve dessaisie par le retrait du pro-
jet; ce n'est donc pas comme président ou 
membre de la commission que j'interviens 
en ce moment. La commission avait 
achevé son travail, et son rapport allait 
être déposé aujourd'hui. C'est en mon 
nom personnel que je dépose une de 
mande d'interpellation adressée au gou-
vernement. (Très-bien 1 très-bien I) 

M. le président : L'interpellation 
est ainsi conçue ; « Je demando à inter-
peller le gouvernement sur la question 
du règlement des honneurs funèbres. » 
(Très-bienI très-bien ! à gauche.) 

M. le ministre de l'intérieur : 
Le gouvernement ne s'oppose pas à la dis-
cussion immédiate de l'interpellation. 
(Applaudissements à gauche.) 

La Chambre, consultée, décide; que 
l'interpellation aura lieu immédiate-
ment. 

M. Laussedat : Mon interpellation 
n'a pas besoin d'être développée, et je me" 
borne à proposer un ordre du jour mo-
tivé, ainsi conçu : 

« La Chambre, convaincue que, dans 
l'application qu'il aura désormais à faire 
des décrets relatifs aux honneurs funè-
bres, le gouvernement saura faire res-
pecter les deux principes de la liberté 
de conscience et de l'égalité des citoyens, 
passe à l'ordre du jour. » 

M. le ministre de l'intérieur : 
Le gouvernement accepte les termes de 
l'ordre du jour. (Applaudissements pro-
longés à gauche et au centre.) 

M. de la Bassetière dit qu'un 
changement aussi subit dans les résolu-
tions du gouvernement ne le trouve pas 
en mesure de prendre part à ce débat ; 
mais il veut espérer encore que le gou-
vernement saura comprendre qu'il y a en 
France des sentiments catholiques qu'il 
ne faut pas froisser . La pire des tyrannies 
serait celle d'une inBme minorité devant 
laquelle on veut faire plier les droits de 
}a majorité catholique. 

Il sera d'un véritable patriotisme de 
conserver à l'armée le sentiment religieux, 
qui est la meilleure source de tous les 
dévouements. (Applaudissementsà droite. 
— Bruit.) 

La clôture est prononcée. 
L'ordre du jour proposé par M. Laus-

sedat est mis aux voix et, à la majorité 
de 370 voix contre 25 sur 395 volants, 
est adopté. (Applaudissements.) 

INFORMAT! OKS 

Une révélation. 

On se rappelle l'espèce de confidence 
diplomatique que !e prince Napoléon a 
faite à la Chambre des députés, dans 
la séance du 24 novembre. Il s'agissait 
de la guerre de 1870 : 

Vous savez, a dil l'orateur, dans quel-
les conditions cette guerre a été entreprise. 
Sans rien dire de ce qui est si pénible 
dans les souvenirs de la France, il est 
incontestable que si nous avions eu des 
alliances sérieuses, des alliances bien 
conduites, des alliances certaines, le résul-
tat de la guerre eûl élé tout autre. Eh 
bien, ces alliances, tous les documents 
diplomatiques le prouvent, elles s'étaient 
faites, elles existaient; seulement, il n'y-
avail qu'une question pendante : c'était 
celle du pouvoir temporel des papes. Si 
on avait abandonné ce pouvoir temporel 
on aurait eu une alliance immédiate, et 
une alliance éloignée qui ne se serait pas 
fait attendre longtemps. La France alors 
entrait en campagne avec 5 ou 600,000 
hommes de plus, et elle se trouvait dans 
une situation qui aurait certainement 
gêné nos ennemis. 

Le Temps publie à ce sujet la révé-
lation suivante : 

L'Italie et l'Autriche sont suffisamment 
désignées dans ce passage, et la condition 
qui fit échouer le projet est correctement 
rendue. Le récit manque d'ailleurs de 
précision quand aux dates et aux stipula-
tions, et ne saurait, sous cette forme, 
prétendre à la valeur d'un renseignement 
historique. Il est vrai de dire que les 
auteurs qui se sont occupés des négocia-
tions de la France en 1869 et 1870, tels 
que MM. Valfrey et Sorel, ne paraissent 
pas avoir été mieux informés. Ils savent 
que le terrain avait élé tâtô à Vienne el à 
Florence, que des conditions avaient élé 
débattues, que l'Italie avait même deman-
dé un arlicle secret pour Rome ; mais il 
est évident qu'ils n'ont pas eu de lexte 
sous les yeux. 

Il y a là une lacune, qui intéresse à la 
fois l'histoire et la politique, et que nous 
nous félicitons de pouvoir combler, 

La vérité est qu'un projet d'alliance 
offensive et défensive entre l'Autriche, 
l'Italie el la France, et portant la date du 
10 mai 1870, avait élé rédigé et soumis à 
l'acceptation des parties inlêressées. L'ins-
trument assurait à chacune des puissances 
signataires ses possessions territoriales et 
leur interdisait toute action séparée. Un 
article déclarait respecter la neutralité de 
la Suisse ; toutefois dans le cas où la 
Suisse aurait pris parti, l'Italie aurait été 
autorisée à en prendre occasion et à rec-
tifier sa frontière du côté du Tessin. La 
condition de l'alliance, en ce qui concerne 
l'Italie, était que dans l'espace de trois 
mois la France rappellerait ses troupes et 
laisserait Victor-Emmanuel libre d'agir à 
Rome. C'est celte clause que l'empereur 
ne voulul jamais ratifier et qui empêcha 
que le traité ne fût signé. Plus lard, au 
moment de la guerre, Napoléon III vou-
lut reprendre le projet, renouer l'alliance, 
accorder ce qu'il avait refusé, mais il était 
trop tard, l'Italie el l'Autriche croyaient 
devoir attendre un premier succès pour 
se prononcer. 

On remarquera la date du traité. Ld 
10 mai, c'était deux jours après le plébis-
cite 1 Faut-il en conclure que Napoléon III 
nourrissait dès lors des desseins de con-
quête, et, selon le mot d'un des hommes 
d'Etal qui l'entouraient alors, regardait 
deux choses comme nécessaires pour réta* 

blir le prestige de l'empire, le plébiscite 
et la guerre ? 

Tous les journaux reproduisent les 
renseignements si curieux du Temps, 
et en font l'objet de commentaires 
nombreux et confirmalifs. 

Il est difficile, en vérité, de trouver 
quelque chose de plus écrasant pour 
Napoléon III et pour Victor-Emma-
nuel. 

i° Napoléon III a déclaré la guerre 
sans avoir un traité signé avec qui que 
ce lût ! .. 

2° Le lendemain de la déclaration 
de guerre, Napoléon III finissait par 
signer un traité basé sur la cession de 
Rome à l'Italie ! .. 

3° Cette Italie qui nous devait tout, 
voyant qu'elle pouvait avoir Home 
sans signer le traité, mais à la condi-
tion que nous serions battus, nous a 
laissé battre, et s'est emparée traîtreu-
sement de la capitale du monde caiho-
liqne!... 

De Napoléon Ilî, qui a été trompé 
et dopé, et de Victor-Emmanuel qui 
a élé le trompeur et le dupeur, lequel 
vaut le mieux ? 

LE CHAPITRE DE SAI.NT-DENIS ET L ECOLE 

DES CAIU1ES. 

Croit-on, que ce soit pour des raisons 
historisques, religieuses, ou patiAiques 
que nos députés voudraient abolir cette 
vénérable institution des chanoines de 
Saint-Denis, dont M. de La Bassetière 
nous a si éloquemment retracé l'origine, 
qu'ils voudraient lai-ser sans gardiens, 
sans prêlres, sans culte, la vieille basilique 
fondée en l'honneur du premier apôtre 
des Gaules, l'antique sanctuaire national 
où, dans les jours d'épreuve, les saint 
Louis el les Philippe-Auguste allaient cher-
cher l'oriflamme, la glorieuse nécropole 
où reposent, parmi les cendres de lant 
de rois, les restes de Turenne et de 
Duguesclin 1 

La majorité a bien fait voir à quelles 
préoccupations elle obéissait, quand un de 
ses membres, pour toute réponse au beau 
discours de forait ur de la droite, s'est 
attaché à établir que le chapitre de Saint-
Denis élait une inst lution impériale et 
devait, par conséquent, être considéré 
comme ayant été virtuellement aboli en 
même temps que l'empire ; quand M. 
Camille Sée, aux applaudissements de ses 
collègues, a terminé sa démonstration par 
ces mois : « Poisr moi, je crois que cette 
institution a été frappée par le vote de 
l'Assemblée nationale, qui a décrété la 
déchéance de l'Empire, et que ce vote ne 
saurait être infirmé par la République 
définitivement reconnue cl proclamée. » 
Un beau raisonnement, comme on 
voit!... • 

Il est vrai qu'on a fait remarquera M. 
Sée que le chapitre de Sainl-Denis avaij 
été jusqu'à un certain point purifié par la 
protection que lui avait accordée le gou-
vernement de M. Tbiers, par l'éloge qu'en 
avait fait, dans l'Assemblée nationale, M. 
Jules Simon, le 21 mars 1872; mais la 
gauche ne s'est poinl émue de cet argu-
ment, estimant sans doute que M. Jules 
Simon el M. Thiers avaient pu se croire, 
en ce temps de la République provisoire, 
obligés à quelques concessions que pouvait 
dédaigner la République définitive. 

Serait-ce aussi par des considérations 
tout à -fait étrangères à la politique, se-
rait-ce, par exemple, seulement par solli-
citude pour les intérêts de la science, de 
la philosophie, des lettres, que la majo-
rité de l'Assemblée s'est montrée si rigou-
reuse pour l'Ecole des hautes études des 
Carmes ? M le garde des sceaux a cepen-
dant fort bien fait voir que cet établisse-
ment rendait les plus grands services non-
seulement à la religion, mais à la société ; 
qu'en faisant instruire un certain nombre 
d'ecclésiastiques par des maîtres emprun-
tés à l'Université, et en faisant ensuite 
subir à ces jeunes gens les examens de la 
licence el du doctorat devant les Faculiés 
de l'Etal, l'Ecole des Carmes contribuait 

à entretenir entre les membres les plus 
distingués du clergé et l'élite du monde 
laïque des relations très-profitables pour 
tous et faites pour conduire au résultat 
que doivent souhaiter tous les bons ci-
toyens : l'accord de l'église et de l'Etat. 

Il a suffi à M. Emile Beaussire, pour 
détruire toul l'effet du noble plaidoyer 
de M. Dufaure, de répondre brièvement 
que « puisqu'on avait refusé une subven-
tion à l'Ecole libre des sciences politiques, 
on n'en devait point accorder à l'Ecole 
religieuse des Carmes. » Celle réponse 
ne prouvait pourtant qu'une chose : c'est 
qu'au lieu de nourrir une large et géné-
reuse sollicitude pour le développement 
intellectuel de ses compatriotes, el de se 
réjouir toutes les fois qu'il apercevait un 
un nouveau foyer de civilisation, qui que 
ce fût qui l'eût allumé, M. Beaussire n'a-
vait de souci que pour les lumières que 
répandaient ses amis ; c'est qu'au lieu 
d'avoir pour la science un véritable amour, 
il ne l'aimait qu'à la façon de la fausse 
mère du jugement de Salomon, pui-qu'il 
préférait qu'elle fut étouffée que de la voir 
briller dans des mains rivales. 

Prétendrait-on, enfin, que la Chambre 
s'est laissée influencer paï de sérieux mo-
tifs d'économie, par d'impérieuses raisons 
budgétaires ? La somme qu'on demandait 
en lout ne dépassait pas 43,000 fr; 29,000 
francs pour l'école des Carmes, 14,000 fr ; 
pour le chapitre deSaint-Deuis el les cha-
pelains de Sainte-Geneviève. Encore a-t-on 
fait observer fort judicieusement, en invo-
quant de nouveau le témoignage de M. 
Jules Simon, que si l'on supprimât par 
voie d'extinction, comme le proposait M. 
Camille Sée, le chapitre de Sainl-Denis, 
il faudrait donner aux évèqucs qui trou-
vaient dans ces canonicals une sorte de 
retraite honorable, des pensions qui se-
raient peut-être plus onéreuses pour le 
Trésor public. 

Non, ce sont les préoccupations politi-
ques qui ont dicté à la majorité de la 
Chambre le rejet de toutes les modestes 
propositions de M. de La Bassetière. Uo 
grand nombre des membres de celle As-
semblée sont persuadés que le clergé fran-
çais a juré la ruine de la République; et 
malgré les souvenirs qu'ont hissé quelques 
illustres républicains qui étaient en même 
temps de fervents catholiques, malgré les 
récentes déclarations de plusieurs prélats 
qui ont fort sagement dit que le christia-
nisme pouvait s'accommoder de toutes les 
formes de gouvernement, ils continuent à 
regarder lout ce qui porte la robe de prê-
tre comme l'irréconciliable ennemi de nos 
institutions actuelles. M. Camille Sée 
n'a-t-il pas considéré comme une preuve 
de cette permanente conspiration du clergé 
les processions qui ont eu lieu à Saint-
Denis depuis 1873 ? N'a-t-il pas cité avec 
indignation et comme motif suffisant pour 
supprimer le chapitre « un rescrit du 
pape accordant l'indulgence plénière aux 
fidèles qui visiteront la basilique dj Sainl-
Denis ; » comme si la seule vue des lom-
bes royales devait inspirer le désir de 
renverser la République. M. Raoul Da-
val a fait remarquer avec raison que les 
républicains se nuisaient à eux-mêmes par 
ces dispositions ombrageuses. 

Rien ne ressemble moins au grand art 
de gouverner les hommes et d'administrer 
les nations, rien n'est plus étranger à la 
noble science des Casimir Pèrier, des 
Guizot el des Royer-Collard que celte fu-
neste manie qui semble posséder nos lé-
gislateurs, de négliger sans cesse les inté-
rêts généraux du pays pour ne songer qu'à 
leurs propres passions et à leurs propres 
rancunes ; de s'exposer continuellement, 
sans la moindre nécessité, et uniquement 
par amour pour des principes abstraits 
qui ne sont bien souvent que des préven-
tions el des préjugés, à troubler des cons-
ciences honnêtes et à froisser des convie-
lions respectables. La politique n'esl plus-
de la politique, quand elle devient à ce 
poinl impolilique. 

maschine) est en ce moment à Broxa < 
les ; M. le professeur Faber en est 
l'inventeur. 

Le premier qui ait eu l'idée de la 
machine parlante, après Molière, q

U
j 

nous en donne tons les principes dans 
le Bourgeois gentilhomme, est UQ 

professeur français, mais il n'a pas 
réussi. 

M. Faber travaille depuis vingt ans 
au perfectionnement de sa machine et 
est arrivé 'a un joli résultai. La machi-
ne a trois organes essentiels : le p0u. 
mon, un soufflet mû par un levier 
manœuvré au moyen du pied ; le la-
rynx, qui n'a qu'une membrane tandis 
qne nous en avons deux, et la bouche 
q*n est énorme, avec une langue eu 
proportiôDBàaûeq «{aoeoa&oîoJ : ' S 

La personne qui fait parler la ma-
chine appuie avec les doigts sur quatorze 
leviers qui portent chacun le signe 
d'une lettre. Par la combinaison de 
ces leviers deux par deux on obtient 
les douze leltres restantes. 

La véritable utilité pratique de la 
machine est d'apprendre à parler aux 
sourds-mueis. Ils voient les mouve-
ments que fait la langue pour pronon-
cer les d'tïérenls sons, el lâchent d'irci-
1er ces mouvements qui, vu la grandeur 
de l'organe, sonl faciles à observer. 

Une machine parlante. — Nous 
lisons dans Y Indépendance belge : 

Une machine parlante {spreche 

La fameuse affaire I aurence, ce 
collégien de Pontoise qui a étranglé 
Julie Rollin, la bonne de sa famille, 
esi revenue ces jours derniers devanl 
la cour d'assises de Versailles, présidée 
par M. Violas, conseiller à la cour 
d'appel de Paris. 

M. Bergeron. le savant professeur 
de médecine légale, qui a élé chargé 
le premier de donner son avis sur le 
moral de l'acc ise, a dit dans sa dépo-
sition à l'audience, que Laurence n'est 
pas un aliéné dans le vrai sens du mot, 
ni un idiot ; mais c'est un imbécile. 
bans la science, on appelle imbécile 
celui qui est incapable de s'élever aux 
notions communes aux autres person-
nes de son âge, de sa condition et de 
son rang, qui agit souvent sous des 
impulsions irrésistibles qui dominent 
sa volonté et l'empêchent de mesurer 
les conséquences de ses actions. En 
principe, il est responsable de «es actes; 
mais, au moment où il a commis sur 
Julie Rollin le crime qui l'amène ici, 
Laurence était dans UQ état d irres-
ponsabilité partielle, et, ce qui le prou-
ve, c'est la façon brutale, sauvage 
avec laquelle il saisit la jeune fille et 
l'étrangla avant même de s'attaquer à 
sa vertu. Il n'y a pas eu de lutte pré-
liminaire à son attentat, ce qui aurait 
pu indiquer chez lui la volonté de tuer 
et de violer Julie Rollin ; mais il com-
mence d'abord par l'étrangler, et cest 
la violence, l'intensité de sa brutalité, 
cette allure de la bête fauve qui déno-
tent son imbécilité, son abaissement 
intellectuel. Laurence est donc un im* 
bécile. 

Laurence est condamné a quatre ans 
d'emprisonnement, 

CHRONIQUE LOCALE 
ET MERIDIONALE. 

Les choses se sont passées ainsi q«e 

nous l'avions prévu : M. Ayma ae 
besoin d'une lettre de M. François 
Dufonr pour couvrir sa pileuse retraite» 
et nous regrettons que M. François D"' 
fonr, — qui venait de nous déclarer, 
chez un libraire de la ville, « 
n'était pour rien dans la noie M 
Courrier, et qu'il nous l^r0 

M. Ayma, PIEDS ET POINGS ^ 

pourvu que nous ne le fissions p"s 

intervenir dans la polémiqué ' 
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n'ait pas su résister a cette supplique 

sioiéresaée'i ip^aîoiq al M agi 

Voici la lettre : 

Cahors, 2 décembre 1876. 

A Monsieur le Directeur du Journal du Lot. 

Monsieur, 

En accusant M. Ayma de mensonge 
pour avoir écrit dans le Courrier du Lot 
que je m'occupais de votre artirle de 
mardi soir sur les poésies de mon père, 
c'est vous qui avez failli à la vérité. Je ne 
vous dissimulerai pas, et vous le savez 
bien, que votre article m'a blessé et n'a 
pu que me blesser. C'est tout ce que j'ai 
à vous dire, et j'interviens pour la der-
nière fois dans ce débat qui, je l'espère, 
finira bientôt. 

Recevez, Monsieur, l'expression de ma 
considération très-distinguée, 

François DUFOUR, 
avocat, ancien conseiller de préfecture. 

Loin de nous la pensée d'avoir voulu, 

dans un de nos précédents articles, 

blesser la susceptibilité du fils de 

M. Dufour. Ce que nous avons voulu 

faire rassortir uniquement, c'est ce 

fait, au moins singulier, que M. Ayma, 

toujours prêt à réciter humblement les 

homélies de Tartuffe et à multiplier 

les signes de croix à la vue de la 
moindre réclame profane, n'ait pas 

hésité à couvrir de son nom pieux, 

certaines légèretés de plume, certaines 

esquisses permises" a s^n poète, dont 

on ne parlerait pas, si elles n'étaient 

présentées au public sous l'égide mys-

tique de l'archange Ratapoil. 
Nous le répétons, nous ne compre-

nons pas la susceptibilité de M. Fran-

çois Dufour en cette circonstance. 

su/M 9b loone'b atl 

Et ce cher el très estimable M. Ayma, 

qu'advient-il de sa campagne contre 

le Journal du Lot, qu'il avait juré de 
clouer au « pilori », pour le punir 

d'avoir refusé sa plume immaculée? 
Ecoulez son chant de victoire, dans 

le dernier numéro du Courrier : 

« Notre adversaire, M. Laytou ou aulre, 
répète sur tous les tons que nous battons 
en retraite, que nous mas dérobons avec 
prudence. Il nous plaît d'en faire l'aveu : 
on a fini par nous faire comprendre que 
M. Louis Lavtou bat la grosse caisse avec 
cotre nom : qui soupçonnerait qu'il 
EXISTE quelque pari un Louis Laytou, si 
nous ne lui avions fait I'HONNEUR de nous 
occuper de lui? Et puis, il y a dans la 
nature, UN TAS DE PETITES BÊTES QUE 

LA. PROVIDENCE, PAR PITIÉ POUR LEUR 

DÉBILITÉ, A POURVUES D'ODEURS NAU-

SÉABONDES QUI ÉLOIGNENT L'ENNEMI LE 

PLUS RÉSOLU. » 'ïfiJÔ 930910ÊJ 

Comme c'est bien la le ton calme et 
digne de l'homme d'expérience et de 

savoir qui triomphe d'un adversaire! 

Comme ce sont bien les aphorismes 

délicats de l'universitaire distingué, 
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Par Tommaso GUOSSI (1) 

J A 3 U CHAPITRE XVI. 

{Suite.) 

et de l'officier de Saint-Grégoire-le-
Grand ! 

L'ingrat ! il nie notre modeste per-

sonnalité, quand nous nous efforçons de 
dresser à la sienne un piédestal assez 

imposant, pour qu'elle poisse resplen-

dir, pure et glorieuse, aux quatre 
coins de l'univers. 

Et que manque-t-il à l'apothéose de 
M. Ayma ? Hier encore ne montrions-

nous pas l'austère biographe de Saint 

Joseph, se faisant l'apologiste des 

Premiers et des Derniers amour s!... 

Certes, l'auréole est complète, res-

plendissante, et notre œuvre est bien 

'w3fB8Siiei.G Jïup aidl èal aajaoî liijoiè'r 

N'est-ce pas, M. Ayma? 

LOUIS LAYTOU. 

Il circule plus que jamais un assèz 
grand nombre de monnaies fausses : 
les unes sont des pièces de 5 fr. à l'effi-
gie de Louis XVI; les autres, plus 
nombreuses, sont de 1 fr. seulement, 
et portent l'empreinte de Napoléon 
III. Elles sont en alliage de plomb, 
d'étain, etc.; elles sont aisément re-
connaissable au toucher gras et à une 
teinte grisâtre cl sale très pronon-
cée, «^{dlc-j 895 oj&iLil moq eaasH 

Ou annonce un très prochain mou-
vement, mais qui paraît devoir êlre 
considérable, dans le personnel des 
commissaires de police de province. 
Il y aura un grand nombre de muta-
tions et de nominations nouvelles, par 
suite de la démission ou de la révo-
cation de quelques -uns de ces fonc-

ui\ptm^kS&iiù arda silS-in-w jn-iï'< 1 ".' 

ATIS. — Le sieur Jean-Bap-, 
tisle Deibro, propriétaire a Bégonx, 
près Cahors, prévient le public qu'à 
partir de ce jour, il ne se rend plus 
responsable des dettes que pourrait 
contracter le sieur Combarieu, An-
toine, son beau-père, propriétaire à 

3Itouiili0,tiPain'jVUO820ià'3â|,>m
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— A la quatrième ou à la cinquième 
boutique après la mienne. Savez-vous 
lire ? 

— Non. 
— N'importe, vous ne pouvez pas vous 

tromper. D'ailleurs, demandez Ambroise 
Caimo. Tout le monde vous l'indiquera. 
Il en aura peut-être, car il lient de ees 
vieilleries. Si vous n'en trouvez pas là, 
préparez-vous à vous en passer. 

— Et si j'en trouve, combien pourra-
t-il coûter? 

— Mais, répliqua Birague d'une voix 
traînante et en haussant les épaules, c'es' 

(l)Traduit de l'italien par un membre de la Société 
4as études du lot. 

Versailles, 4 décembre. 
Des bruits les plus contradictoires 

courent aujourd'hui au sujet de la 
solution de la crise ministérielle. Plu-

sieurs combinaisons sont mises en 

avant et défrayent les conversations 

des divers groupes parlementaires. On 

parle d'un ministère Jules Simon; 

mais on fait observer que le maréchal 

comme si vous demandiez combien coûte 
une relique : plus ou moins, selon la 
dévotion de l'acheteur et la conscience du 

ov^bdetfr.'9upildyq,'iH el 102197091 

—■ Pardon, si je vous ai dérange, dit 
l'homme au manteau. Et il s'éloigna. 

— Quelle espèce de morion veut-il ? 
demanda alors Lupo, reprenant sa con-
versation avec l'armurier. 

— Ce sont des morions donl se ser-
vaient jadis ceux qui voulaient courir 
une joùte ou combattre dans un tournoi 
sans se faire connaître. Comme ils sont 
tout d'une pièce, il n'y a pas à craindre 

, qu'un coup de lance lève la visière et 
décore le visage du combattant. 

— Ah ! je comprends !... Mais dis-
moi, le vicaire n'est pas encore armé? 
Est-ce vrai ? 

— Pas encore, mais on va courir tout 
de môme la quintaine ; el aussitôt qu'il 
arrivera, le tournoi commencera. 

— Et se feront-ils longtemps attendre ? 
demanda Lupo de nouveau. 

L'armurier ne répondit qu'en serrant 
la bouche el en branlant la tête. Après un 
moment, il dit à voix basse : Quelle 
race de seigneurs ! Ah 1 si c'eût élé 

Marco. 
Et il soupira longuement. 
— Oh oui ! si c'eût été Marco I re-

prit le L'imonlain, en soupirant à son 

ne se déciderait à accepter l'ancien 

ministre de l'instruction publique qu'à 

la condition de mitiger un ministère de 

cette nuance en y faisant entrer M. 

Léon Renault ou le duc d'Audiffret-

Pasquier. Le nom de M. Léon Re-

nault est accueilli à gauche avec peu 

de sympathie. On croit que l'ancien 

préfet de police n'aurait pas assez 

d'autorité sur la Chambre et ne se-
rait pas à la hauteur de la situation. 

Quant à M. le duc d'Audiffrel-Pas-

quier, quelques députés ont cité son 

nom pour le poste de ministre de la 
guerre; mais celte combinaison paraît 

inacceptable, le maréchal de Mac-
Mahon ne pouvant se résigner à pren-
dre un civil pour un poste qu'il 

croit exclusivement réservé à un mi-

litaire. 
Jusqu'ici le nom de M. Léon Say 

paraît réunir le plus de suffrages pour 

la vice présidence du conseil j avec le 
général Borel," comme ministre de la 

guerre. La gauche accepterait le géné-
ral Borel, mais elle se montre réfrac-

taire à l'entrée de M. Béreoger au mi-

nistère de la justice et des cultes. On 

parle aussi de M. Bardoux pour ce 
dernier portefeuille. Jusqu'ici rien n'est 

arrêté, mais il paraît bien avéré au-

jourd'hui que le général Berihaut ne 
pourra faire partie du prochain cabinet. 

La gauche ne peut pardonner au minis-

tre de !a guerre, sur lequel elle avait 

fondé de grandes espérances, sont atti-

tude trop tranchée et trop cassante 

dans la question des honneurs funèbres 

aux légionnaires enterrés civilement. 

On a cité aussi le duc Decazes pour 

la vice-présidence du conseil ; mais 

outre que !e ministre des affaires étran-
gères est actuellement très-occupé de 

la question extérieure, on pense que 

la situation de M. le duc Decazes serait 
Irop périlleuse et qu'il ne pourrait plus 

compter sur une majorité rérieuse à la 

Éi^P^gflGi I80i i ltÉlà 8lO?Û 
M. Gambetta verrait sans-déplaisir 

le général Frébault à la guerre, MM. 
Humbert, Leroyer ou E. Picard à la 

justice, ou encore M. Lepère, qui a 

conquis une p!a;e importante parmi 

ses collègues de la Chambre. 
On commente; vivement la décision 

prise hier par - le centre gauche de 

n'apporter son coucours qu'à un cabi-

net résolu de mettre le persounel ad-

ministratif et judiciaire en harmonie 

avec les opinions de la majorité répu-

blicaine. Le bureau du centre gauche 

a été chargé par la réimion de s'en-
tendre à cet effet avec les autres grou-

pes de la gauche. On considère cette 

décision comme de nature à faire pen-

cher le Maréchal en faveur d'un minis-

tère de ganche. 
D'autre part, on dit que le Maréchal 

ne veut à aucun prix se séparer du 

général Berihaut. 
Cela n'empêche pas de citer avec 

persistance le duc d'Audiffret-Pasquier 

pour le portefeuille de la guerre avec 

le général Greslay comme sous-secré-

taire d'Etat. En résumé, à I heure où 

je vous écris, il n'y a rien d'arrêté, 

mais seulement des bruits. Ce que l'on 
fait à trois heures est détruit à quatre 

et l'heure qui suit voit éclore une nou-

velle combinaison mort née. 

Il vient de se produire à la Cham-
bre un incident assez mouvementé. 

M. Gusman Serph ayant demandé à 

M. de Marcèredes'expliquersur le sens 

exact de ses déclarations de samedi, 

M. Paul de Cassagnac s'écrie: « Laissez 

passer l'accusé ». Ce mot soulève une 

vive agitation. M. Cassagnac, invité à 

s'expliquer maintient ses paroles el est 

rappelé à l'ordre. M. de Marcère ex-

plique ensuite que, surpris par l'ordre 

du jour de M. Laussedat, il n'a eu ni 

le temps ni la possibilité de consulter 

tous ses collègues, et qu'il a déclaré 

que le gouvernement acceptait l'ordre 

du jour. 

Cette franche déclaration est accueil-

lie par les applaudissements des gau-
ches. Ainsi s'expliquent les bruits qui 

ont couru du désaveu donné à M de 
Marcère par plusieurs de ses collègues 

dont plusieurs journaux ont entretenu 

le public hier et aujourd'hui. 

Les iro/s gauches ont rédigé un9 

déclaration commune portant qu'elles 

soutiendront, seulement, nn ministère 

faisant cesser les contradictions entre 

l'esprit de la majorité et un trop grand 

nombre de fonctionnaires. 

Bourse de Paris 

Cours Ju 5 décembre. 

Rente 3 p. •/« 69.75 

— 4 1/2 p. Ve'..... 100.50 

— 5 p. »/, 104.00 

VALEURS DIVERSES CLOTURE CLOTURE 

au comptant. du S déc. précédente 

Banque de France.. 3.700 » 3.700 » 

688 73 687 » 

Orléans-Actions... 1.033 » 1.038 » 

Orléans-Obligations. 333 s 332 25 

637 80 642 50 

69 17 69 18 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 

ÉËÎfilfiQ 

{Service spécial du Journal). 

JÛ .teioS J9 yoilloV .MM OOD 

Paris, 5 h. 15 m. soir. 

Refus de M. d'Audiffret-Pasquier à 
constituer un ministère certain. Hier 

soir, M. Grévy a eu une conférence 

avec le maréchal de Mac-Mahon. On 
croit que le cabinet nouveau sera com-

posé de membres du centre gauche et 
de la gauche modérée, avec MM. Du-

clerc, Victor Lefranc, Bardoux ot 

Faye. 

LE PIANO-REVUE 
lîi anifii'iaoob ne ■ t , - s 

Nous sommes heureux- de recommander 
à nos lecteurs le PIANO-REVUE, dont le 
numéro de juin, aussi bien que le numéro 
do mai, sera apprécié dans toutes lès fa-
milles où la belle et bonne musique est en 
honneur. 

Les collaborateurs de ce recueil élé-
gant sont les grands maîtres de l'art, les 
noms les plus justement populaires de ca 
temps. Depuis les plus récentes nouveautés 
jusqu'aux grands chefs-d'œuvre classiques, 
tous les genres sont représentés dans celle 
publicoliou de manière à satisfaire tous 
les goûts. 

Le PIANO-REVUE est encore, dans la 
musique, le dernier mot de l'art, de la 
belle édition et àe l'économie. 

Chaque mois il donne de quinze à vingt 
morceaux choisis de Piano, en grand for-
mat, au prix de 2 francs ; et l'abonne-
ment annuel, fixé à 20 francs, compren-
dra plus de deux cents morceaux. 

Le but, éminemment artistique du PIA-
NO-REVUE mérite donc tous les éloges, 
car il répond à un besoin de notre épo-
que, en menant en lumière et à la portée 
de tous la musique de toutes les écoles et 
de tous les compositeurs estimés. 

Aussi le 'TANO-REVUE, dont les bu-
reaux d'abonnemenl se trouvent à Paris, 
6 (bis), rue du Quatre-Septembre, est le 
bienvenu dans toutes les familles. 

100 FR, DE MUSIQUE POUR 2 FR, 
Piano-Revue journal mensuel du 

Pianiste. 
Opéras, Opérettes, Variations, Quadril-

les, Valses, Polkas, Rêveries, inédits, mo-
dernes et classiques des MEILLEURS 
MAITRES. 

Abonnement : 20 francs par an m 
mandat : plus de 200 morceaux choisis 
de PIANO en grand format. 

Mumérodejuin (18 morceaux) : 2 fr. 
ou timb., envoi franco. — Paris, G 
bis, rue du Quatre-Septeinbre. 

■ -, 

iH*Mnis8 si- siSlcsda of éop 9è8 .Jaj 
— Mais pourquoi s'en aller, poursuivit 

l'armurier en baissant encore la voix, c'est 
ici qu'il devait rester, ici où nous sommes 

■ tous de son" parti. Quant à notre confré-
rie, vois-tù, depuis le prieur jusqu'au 
dernier apprenti, nous nous serions tous 
jetés au feu pour lui. 

— Et les soldats ! ajoutait Lupo, et la 
noblesse I et tous enfin ! mais qui sait si 
ce dépari ne cache pas quelque projet. 
Il y a du louche là-dessous. 

L'entretien fut interrompu par le retour 
de l'homme au manteau qui revenait, un 
morion à la main. 

— Ohé 1 l'homme I brave homme 1 
lui cria l'armurier, tu as trouvé t 

— Oui, répondit celui-ci en s'appro-
chant et en lui montrant le casque qu'il 
portait. Je l'ai trouvé là où vous m'avez 
dit. 

Birague l'ouvrit, i'oxamina minutieuse-
ment à l'intérieur et à l'extérieur. Il est, 
dit-il, des fabriques d'Angleterre : et 
combien .Caimo te l'a-t-il fais payer ? 

Devinez un peu 

Je l'ai payé deux florins d'or. 
D'or? 

— Oui, d'or, de trente sous impériaux 
ihacun. 

Quel voleur ! allait dire l'armurier ; 
mais il se retint et rendant le morion à 
l'inconnu, il ajouta : 

— Pour jeter ainsi deux florins, sur 
cette ferraille, il faut vraiment les mesurer 
au boisseau. 

— A qui doit-il servir ? demanda sans 
aucune malice Lupo à l'inconnu ; mais 
celui-ci mit un doigt sur sa bouche et 
s'en retourna par où il était venu. 

Les deux interlocuteurs 1er suivirent des 
yeux jusqu'à ce qu'il eût disparu dans la 

~ Huit gros d'argent ? 
— Davantage. 
— Une livre impériale? 
— Encore plus. 
■— Eh bien, dis-le ! je n'y arriverais 

ahjràflte^b ïffioioop ct« la : 

— C'est pour quelqu'un, dit alors l'ar-
murier, qui veut se présenter, sans se 
faire connaître, à la ioûte de demain. 

— Si on ne m'attendais ajouta Lupo, 
je suivrais ce niais, pour voir où il s'ac-
rêiS'j iipÀ'i J9 911*111 .b'icî qoii j -uioaà 

Sur ces entrefaites, quelqu'un vint ache-
ter à Birague un poignard. Birague leva 
la barre et le fit entrer dans la boutiqne. 
Les voyant en affaires, le Limontain s'en 
alla. 

Il fit encore un grand tour au milieu de 
la foule et arriva enfin à une des extré-
mités de la lice. EPe étail formée du côté 
de la ville par des échafauds et des tours 

de bois à plusieurs étages, et du côté 
opposé par une simple palissade qui s'éten-
dail jusqu'aux bois. 

Lupo y entra et sur les échafauds ornés 
de guirlandes, de drapeaux, de tapis, de 
taffetas, de draps d'or et d'argent, il vit 
assis sur le devant, des cavaliers, des 
dames el de belles demoiselles. Derrière 
se tenaient debout les pages el les écuyers. 
De tous côtés on ne voyait que plumes 
s'agiter, bonnets et capuchons vaciller, 
et briller armes et joyaux. Une grande 
loge à colonnes, tendue de soie blanche 
brodée d'or, étail encore vide au milieu de 
celte affluence. Elle élait destinée au 
Vicaire Impérial el à sa cour. Là bril-
laient richement brodés, la vipère sous 
l'aigle noir, les armes des Visconli et celles 
de l'empereur. 

Dans le vaste champ qui s'ouvrait au 
milieu de la lice, élait dressé sur une 
colonne, le busle d'un guerrier armé, 
portant au bras gauche un bouclier, et 
dans sa main droite une grosse et solide 
lance. Tout cavalier qui avait envie de 
se montrer allait frapper ce busle. Cela 
s'appelait courir la quintaine, et aussi 
courir le sarrazin, parce qu'au commence-
ment le mannequin avait la forme et les 
habits d'un Naure. 



JOURNAL DU LOT 

Cinq-Mars peut, à juste titre, être 
placé au premier rang des chefs-d'œu-
vre de la littérature contemporaine. 
Vingt-cinq éditions en ont hautement 
consacré le succès. Par la vérité des ca-
ractères, la justesse et la scrupuleuse 
exactitude des descriptions, Alfred de Vi-
gny fait revivre celle époque si tourmen-
tée du régne de Louis XIII et du gouver-
nement de Richelieu. Les 50 magnifiques 
gravures de la nouvelle édition populaire, 
dont la première série vient de paraître à 
la librairie Calmann Lêvy, mettent en 
outre, sous les yeux du lecleur, les scè-
nes principales du drame. L'ouvrage 
complet formera 50 livraisons à 10 cent., 
ou lu séries à 50 c. En vente chez tous 
les libraires. 

RiïïïiircEÏvlTij 
Sa guérison immédiate par la 

NASALINE GLAIZE 
• Elle enlève de suite l'inflammation, rend la res-

piration libre et prévient le rhume de poitrine. 

Avis. — Aux lecteurs atteints 
de hernies on de maladies des voies 
urioaîres, nous signalons la NIÏFTU-

NIDE-RO! ti.LÉ dont le succès est as-
snré (Voir aux annonces.) 

L ÉCLAÎRELIIl 
Paraît tous les Dimanches. 

Résumé de chaque numéro : 
Informations financières, 

fr. Causerie financière. Bilans. 
Revue de la Bourse. Recettes ( 

[par des Chemins de fer. Chroni-
I que des valeurs. Corsespon-
I AN danecs. Assemblées d'Action-

naires Coupons échus. Listes des tirages. 
Cours des valeurs. 

Un numéro spécimen est envoyé gratuitement. 
Paris. - 43, me Yivicnnc, 45. - Paris 

Envoyer mandat ou timbres postes. 

médecine, sans purges et sans frais, par 
la délicieuse farino de Santé de Du Barry 
de Londres, dite : 

MALESCIÈRE 
Vingt-huit ans d'un invariable succès 

en combattant les dyspepsies, mauvaises 
digestions, gastralgies, glaires, vents ai-
greurs, acidités, pituites, snausées, ren-
vois, vomissements,constipation, diarrhée, 
dyssenterie, coliques, phlhisîe, toux, asth-
me, élouffemems, étourdissements, op-
pression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolié diabète, faiblesse, épuisement, 
anémie, chlorose, tous désordre de la poi-
trine, gorge, haleine, voix, des bronches, 
vessie, foie, reins, intoslins, muqueuse, 
cerveau et sang.—80,000 cures annuelles, 
y compris celles de Madame la Duchesse 
de Cailesluarl, le due do Piuskow, Ma-
dame la marquise de Bréhas, lord Stuart 
de Decies pair d'Angleterre, etc., etc. 

N° 9,8'i2 : Mmc Marie Joly, do cin-
quante ans de constipation, indigestion 
nervosité, insomnies, asthme, toux, ILilus, 
spasmes et nausées. — N° 4G,^70 : M. 
Robert, d'une consomption pulmonaire, 
avec toux, vomissements, canstipatien et 
surdité de 23 ans. — N» 46,210 : M. le 
docteur-médecin Martin, d'une gastralgie 
el irritation d'estomac qui le faisait vomir 
15 à 18 par jour pendant huit ans.—Ne 
19,522 : M iîaldwin, de l'épuisement It 
plus complet, paralysie, de. la vessie, el 

des membres, parsuile d'excès de la jeu-
nesse. 

Curen0 80,416. 
M, le docteur F.-W Beneke, professeur 

de médecins à l'Université de Marbourg, 
dit : 

» Je n'oublierai jamais que je dois la 
préservation delà viou'unde mes enfants à 
la Revalescière du Barry. 

» L'enfant, dans son quatrième mois, 
soufrait, sans cause apparente, d'une 
atrophie complète, avec vomissements con-
tinuels qui résistaient a la diète la plus 
soignée, à deux nourrices et à tous les 
traitements de l'art médical La Reva-
lescière a complément rétabli sa santé en 
six semaines de ternes. » 

Plus nourrissante que la viande, elle 
économise encore 50 fuis son prix en mé-
decines. En boîtes 1/'s kij., 2 fr. 25 ; 
1/2 kir,., 4 fr. : I kîl. ; 7 fr. ; 12kil.G0 fr. 
— tes Biscuits de Revalescière, en boîtes 
de 4, 7 et 00 fr. — La Revalescière cho-
colatée, en belles de 2 fr. 25 ; de 576 
tasses, 60 fr. — Du BARRY el O, 26, 
place Vendôme, Paris. — Dépôt à Cahors: 
Vinel, pharmacien et lîénech-Bigourdant, 
épicier. 

NOTRE-DAME-DE-PARIS 
Roman de VICTOR 5IÎIGO 
NOUVELLE ÉDITION ILLUSTREE (1) 

80 livraisons à 10 centimes, 16 séries û 
50 centimes. 

En venle 
libraire. 

à Cahors, chez M. Jirma 

90, Grande-Rue, à Besançon, 

Chez 

Économie réelle. 
Taht 

Garanties sérieuses. 
Chiffres el Décorations à votre goût. Renseigts gratis el fr*> 

TAMAR INDIEN 
GRILLON 

Fruit laxatif rafraîchissant contre 
CONSTIPATION, KHRUUO, npb. 
Ph^ss.r. Grammont, Paris.—m* 2,50. Poste «7j 

DéDôt dans toutes les pharmacies. 

Pour tous les extraits et articies non-signes 
I Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

VEffil 
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Ministère de la Ci-.;©rro 

SUBSISTANCES IlLSTi !'S 
SERVICE DES VIVRES. - PAIN 

Du vingt-cinq au trente décembre 
mil huit cent soixante-seize, il sera 
procédé dans une n'es salles de I Hô-
tel de Ville de Cahors, sur soumis» 
sions cachetées, h l'adjudication pu-
blique du service des fournitures de 
Pain à faire à prix ferme, du premier 
février au trente et-un décembre mil 
huil cent soixanle-dix-sepi, aux hom-
mes de troupe de lotîtes armes sta-
tionnés, cantonnés, campés, barta-
qnés, bivouaqués ou de passage, dans 
la circonscription formée pai le dé-
partement du Loi. 

L'adjudication sera Liite par les 
soins d'une Commission que prési-
dera le Sous-Intendant militaire en 
résidence à Cahors, et à la dale qui 
fiera ultérieurement déterminée par 
l'Intendant militaire du 17e corps 
d'armée. 

Les personnes qui voudront pren-
dre part aux dues opérations, devront 
faire parveuir avanl le seize décembre 
courant, an soir, terme de rigueur, 
dans les bureaux du Sous-lu'cndaiit 
militaire de la place de Cahors, une 
déclaration faisant connaître leur in-
tention, et indiquant leurs nom, pré-
noms, qualité, domicile, ainsi que 
des références. 

A dater du dix-sept décembre, au-
cune déclaration ne pour, a plus être 
reçue et la liste ouverie par le Sous-
loiendant pour constater la remise 
des déclarations sera close irrévoca-
blement. 

La Commission délibérera le vingt-
trois décembre sur l'admission ou le 
rejet des déclarations prépai.noires. 
Ses déc.sious seront notiliées immé-
diatement aux parues intéressées qui 
seront informées, en même temps, du 
jour et de l'heure, auxquels l'adjudi-
cation aura lieu. 

Seront également admises à la 
séance d'adjudication, mais seulement 
après décision favorable de la Com-
mission, toutes les personnes qui, 
n'ayant pas élé exclues localement, 
justifieiont de leur admission dans un 
autre arrondissement de fourniture. 

Le publ c pourra prendre connais-
sance du cahier des charges et de 
l'instruction sur le mode d'adjudica-
tion, dans les bureaux do Sous-Lilen» 
dant militaire a Cihors. 

Cahors, le quatre décembre mil 
lui! cenl soixante-seize. 

Le Sous-Intendant militaire, 

MARIANDE. 

Avis. — On demande des représen-
tants pour la vente à crédit de toute la 
musique (parutions, méthodes, études, 
etc.) publiée par les principaux éditeurs 
de Paris. — Donnes romises. — S'adres-
ser chez Aboi Pilon, rue de Pleuras, 33, 
à Paris. 

eux papier* pour épicier, mercier, bouclier, efc, 

EDITION POPULAIRE ILLUSTREE 
SÈMES 

il of> àpllins'! 
59 

OU centimes 

EJu© coiîjura«5©n sou* koiais SilB ™EZ TOUS 

PAU 

ALFRED DE VIGNY 
DE L'ACADÉMIE FRANÇAISE 

CALMAXN LÉVY, éditeur, rue Aubcr, 3, bouH des Italiens, do, à la MBRAIEin? N»" 

LIVRAISONS 

"À, 

iO 
centimes 

CHEZ TOUS 

LES 

LIBRAIRES 
LES 

LIBRAIRES | 

EST UNE 

Pondre de niz spéciale préparée an Bismuth 
PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU 

Elle est adhérente et invisible, anssi dosne-t-elle an teint une fraîcheur naturelle. 
i * 

PARIS ■■ •>tt Ch. FAY, Inventeur M-»-— B, rue do la Fait » . ■ mm 

Ces 
plusieu 
TUN1DE 

vaut à 

dcsol ntes infirmités, longtemps réputées incurables, sont depuis 
rs années déjà piomptemenl et radicalement guéries par la NiiP-
■ROUILLE (Extrait de piaules marines). Renseignements gr>lis eu érri-
M. ROUILLE, pharm. de lre classe, aux S,>bles-d O'onne (Vendée). 

A. x_^k. CODEHKTE: 

Contre les Slinmcs, la Bronchite, la Grippe et toutes les Affection* de poitrine.— 
Pour obtenir sûrement les effets àe la Codéine, exiger la signature manuscrite ,:BERÎHÉ, MM. Réveil, 
Chevallier, 0. Henry, professeurs et membres de l'Académie de Médecine,ayant constaté, dans 
un rapport authentique, que, en moyenne. %s à 30 pour 100 des imitations m contrefaçons des 
SIROP ET PÂTE DE BEETHÉ ne contenaient pas de codéine.—'Sans toutes les Bonnes PïîariHd™. 

I Guéries par le SIROP 
de BLATN aui Bour-
geons de Sajùn.Ce sirop, d'un 

goût agréable, est ordonné avec succès dep'30 ans parles meilleurs médecins de Paris. 21. et4I. 
l CATARRHES, GRIPPE, IRRITATIONSiePOITIUNt: S juérisparlcsSIROPetPATEdeBLiAYN 
aux Eourgco23 de Sapin et au Banne de Tola. |f 50 la b"' 

BLAYN.ph.,7,r. Marché-St-Honoré, Paris, et dans les bonnes pli* de. France et do l'élranger. 

MAIADIEScfelaVESSIE 

RHUMES 

Se vend chez II rcier tors, 
ESrlllauà (lu dtopon, sans acides, pour harnais, cuirs, chaussures. — 

Brillant |?lo~en<ia de toutes couleurs, pour (/aiquels, meubles et 
Emploi économique el expéditif. »" fr. 95 le litre avec fins— carreaux. 

Iructioo. 

FRANÇAISES ET AMERICAINES DE TOUS SYSTEMES. 

Machines de Famille, de Salon et d'Atelier, pour Couturières el Lingères, 
MacMncs spéciales pour Tailleurs, Cordonniers, Selliérs et équipements 

militaire, GARANTIES SUR FACTURE ET DONNÉES A L'ESSAI. 

depuis 5® jusqu'à S?*» IV. 
Levons gratuites. — Echange et location de Machines.— Pièces de rechange 

et réparations. — Aiguilles et Fournitures de lrc qualité. Coupa-Bouton-
nières, breveté s. g. d. g., Prix : 2 fr 

Escompte 10 0/n au comptant —- Grandes facilités pour le payement. 

Atelier de 
CARTONNAGES, BOITES EN TOUS GENRES. 

■ 

rue Braves, près le boulevard Sud, à Cahors. 

PRIX MODÉRÉS, 

»im»ii»;.m.mmui« 

LA RÉGLISSE 

fil tm 10 Ë ! 
tes Rhnntoij, Gastpi&ew, Cranïjjsîes et 3 
FaSbïcssce d'F.*3*rsae. Quand on en mange g 
après les repas, OB digère toujours très-bien. Un g 
seul essa) sufat pour s'en convaincre. 

Dépôt dans tontes lee pharmacies. 

Dépôt àCaliors, chez M. Vinel, pharmacien . 

PÂPIERîW.UINSf 
Remède souverain po\ir la guérison rapids 
des Irritations de poitrine, Rliumes, Bron-
chite^, Grippe, Maux de gorge, Rhumatit-
mes, Lombagos, Douleurs, etc. Dans toute» 
les pharmacies, 1,50 la Boite de 10 feuilles. 

Se défier des contrefaçons. 

PERLES W.GUYON 
Bonbon purgatir, le plus racile à prendre 
et le plus efficace contre la Constipation, 
la Bile, les Glaires, les Maux d'estomac, etc. 
3 fr. la boîte de 100 perles. Se vend partout. 

as: 

JOMMiRENÏÏERS 
le meilleur des journ" financiers, 
34, rue Provence, Paris, 6"année, 
paraît chaq. dimanche; liste des 
tirages etdes titresopposés; ren-
seignements sur toutes valeurs ; 
prix des coupons; leur paiement 
immédiat à26 c. par 1001.; achat 
et vente de valeurs; conseilspour 
placements financiers; ordres de 
bourse aux condit' des Agents 
de change; avances sur titres. 
Administrât'' : M. de BUCABAT, 
officier supérieur en retraite, 
officier de la Légion d'honneur, 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE 
Galerie de Fonteniile 

boulevard Nord, à CAUOttS. 
Grand assortiment de Bouquets d'E-

glise ; Vases en porcelaine ; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; Galons 
et devant d'aotel brodé or. 

SlÎBSisïèr© rt© Sa Guerre 

SERVICE DES 

SUBSISTANCES-IIUTAIUÏS 
Fournitures de Viande fraîche 

aux troupes, du 16 janvier au 
30 juin W7. 

Le public est piéverm que le mardi 
dix-neof (iéceœbro courant, à dens 
heures de l'après-midi, il sera pro-
cédé duns une des salles de IHôtcl 
àe Vi! 1 o de Caliots, sur sontm^sions 
cacbeléfs à I adjudication publique 
des fotifnitures de Vhnde fraîche a 
faire à priï ferme, du seize janvier 
au Ironie juin mil huit cent soisante-
dix-sej l, aux iroupes de tonies amies 
stationnées dans la place de Cahors. 

L'adjiidicalion sera faite p3r les 
soins d'une Coruniission que prési lera 
le Sous-Iutcn:!anl mililaire. 

Les personnes qui voudront pren-
dre j art à l'adjudication devront fat-e 
paivenir avant le oize courant au 
soir, d^ns U% bureaux du Sous-3n-
tendnnl militaire h Cihois, une dé-
c:!a'anon écrite fai-aut connaître leur 
intention et indiquant leurs rom, 
prénoms, qualité et domicile, au:si 
que des réfétences. 

Le Sous-ltueridant militaire don-
nera récépissé de chaque déclatation 
dépo ée. 

A d ;Ior du douze décembre, au-
cune déclaration'ne pourra plosêue 
reçue à moins d'une décision spéciale 
piise par Hritend,rnt milita re du 
corps d'armée el la liste ouvei te pâl-
ie Sous Iotetidaot militaire pour cons-
tater la remise des déclarations sera 
définitivement close. 

La Commission délibérera à la d J te 
fixée par son Président, sur l'admis-
sion ou le IL jet des déclaraLons pré-
paratoires, ses décisions seront no-
tifiées immédiaiemeut aux parties in-
téiessées. 

Le public pourra prendra connais-
sance du cahier des charges et de 
l'ios'.fuclion fur le mode d'adjudica-
tion dans les bureaux de h Préfecture 
et dans ceux du S-jus-Inlendanl mi-
litaire à Cahors. 

C>bors, le quatre décembre mil 
huit cent !>oisanie-?eize. 

Le Sous-Intendant militaire, 

MARIANDE. 

Articles de Sellerie el Carrosserie : 
EMILE ESCUD1É, 

Carrossier, galerie Fonteniile, à Cahors 

Hirnais nenfs, fins el ordinaires 
pour un cheval et pour timons. —■ 
Voitures sur commande, n'importe le 
iyPe- — Garnitures de voitures. —-
Réparations en tout ce qui conce ne 
la Carrosserie. 

M. Escudié se recommande su 
public par sa bonne confection el U 
qualité de ses matières premières, 


